
SECTION 02 – EXONERATION DE LA TVA 

Sont exonérés de la TVA : 

- Les produits bénéficiant de la suspension de l’ensemble des droits et taxes à l’importation (cf 
Titre V Régimes Particuliers) ; 

- Les produits repris au paragraphe III –04.02.01 et III-04.02.02 ci-après. 

III.04.02.01 - Produits exonérés de la TVA à l'importation 

Rubriques 
Douanières* Désignation des produits Observations

 Les marchandises, denrées, 
fournitures etc… placées sous 
les régimes économiques en 
douane.

 

 Les marchandises renvoyées à
l'expéditeur au bénéfice du 
régime des retours, sous 
réserve qu'il ne s'agisse point 
de produits ayant bénéficié  du 
remboursement de l'impôt lors 
de leur exportation du Maroc.

 

 Les échantillons sans valeur 
marchande.

 

 Les monnaies ayant cours 
légal, ainsi que les métaux 
précieux destinés aux 
opérations effectuées par Bank 
Al Maghrib, pour son propre 
compte.

 

 - Les bateaux de tout tonnage 
servant à la pêche maritime ;
- Les appareils aéronautiques 
destinés aux armateurs et aux 
professionnels de la pêche en 
haute mer et utilisés 
exclusivement pour le repérage 
des bancs de poissons ; et
- Les engins et filets de pêche, 
les rogues de morues et appâts 
destinés aux bateaux 
pêcheurs ;

 
 
 
 
 
 
 
(par engins et filets de pêches, on 
doit entendre tous instruments et 
produits servant à attirer, à appâter,
à capturer ou à conserver le 
poisson).

 Les films documentaires ou 
éducatifs destinés 
exclusivement à être projetés 
dans les établissements 
d'enseignement ou au cours de 
causeries ou conférences 

Article 7 de la Loi de Finances n°  
22-12 pour l’année budgétaire 
2012.



gratuites et qui ne sont pas 
importés dans un but lucratif.

 Les hydrocarbures destinés à 
l'avitaillement :
-- des navires effectuant une 
navigation en haute mer ;
-- des appareils aéronautiques,
effectuant une navigation au-
delà des frontières à destination 
de l'étranger.

 

 Les biens d'investissement à 
inscrire dans un compte 
d'immobilisation et ouvrant droit 
à déduction, importé par les 
assujettis pendant une durée de 
24 mois à compter du début 
d’activité.
 

Certaines activités ne peuvent 
prétendre au bénéfice de 
l’importation en exonération de la 
TVA des biens d’équipement les 
concernant.
Il s’agit notamment, et à titre 
indicatif, des activités ci-après :
- la production de lait, de viande 
fraîche et de poissons frais ou 
congelés ;
- les professions médicales, 
chirurgicales, de radiologie, 
d’avocats ;
- les laboratoires d’analyses 
médicales ;
- les semouleries ; et
- les boulangeries.

 Les biens d’équipement, 
matériels et outillages 
nécessaires à la réalisation des 
projets d’investissement-
 portant sur un montant 
supérieur à 200 Mdhs, dans le 
cadre d’une convention conclue 
avec l’Etat, acquis par les 
assujettis pendant une durée de 
36 mois à compter de la date de 
début d’activité.
Cette exonération est 
également accordée aux 
parties, pièces détachées et 
accessoires importés en même 
temps que lesdits équipements.

Article 7 de la Loi de Finances n
°43- 10 pour l’année budgétaire 
2011.

 Les bâtiments de mer, les 
navires, bateaux, paquebots et 
embarcations capables, par 
leurs propres moyens, de tenir 
la mer, comme moyens de 
transport et effectuant une 
navigation principalement 
maritime.

 



 
 
 

Les biens d'équipement 
destinés à l'enseignement privé 
ou à la formation 
professionnelle à inscrire dans 
un compte d'immobilisation, 
acquis par les établissements 
privés d'enseignement ou de 
formation professionnelle, à 
l'exclusion des véhicules 
automobiles autres que ceux 
réservés au transport scolaire 
collectif et aménagés 
spécialement à cet effet.

Le bénéfice de cette exonération 
est subordonné à la présentation 
par l’importateur, d’un exemplaire de 
l’attestation d’importation en 
exonération de la TVA délivrée par 
les services régionaux des impôts.
 

 Les autocars, les camions, et 
les
biens d’équipement y afférents, 
acquis par les entreprises de 
transport international routier.
 

Le bénéfice de cette exonération 
est subordonné à la présentation 
par l’importateur, d’un exemplaire de 
l’attestation d’importation en 
exonération de la TVA délivrée par 
les services régionaux des impôts.

 Les biens d'équipement, 
matériels et outillages acquis 
par les associations à but non 
lucratif pour les personnes 
handicapées, destinés à être 
utilisés par lesdites associations 
dans le cadre de leur objet 
statuaire.

Le bénéfice de cette exonération 
est subordonné à la présentation 
par l’association importatrice, d’un 
exemplaire de l’attestation 
d’importation en exonération de la 
TVA délivrée par les services 
régionaux des impôts.

 Les biens d’équipement, 
matériels et outillages acquis 
par « le Croissant Rouge 
Marocain », destinés à être 
utilisés par lui dans le cadre de 
son objet statutaire.

Le bénéfice de cette exonération 
est subordonné à l’accomplissement 
des formalités prévues par décret 
ayant pour objet de s’assurer que 
lesdits biens d’équipement, 
matériels et outillages sont utilisés 
conformément aux dispositions 
légales.

 Les médicaments destinés au
traitement du diabète, de 
l'asthme, des maladies 
cardiovasculaires et du
syndrome immunodéficitaire 
acquis (SIDA). 

 

 Les biens et marchandises 
destinés à être livrés à titre de 
don par les personnes 
physiques ou morales 
marocaines ou étrangères à 
l’Etat, aux collectivités locales, 
aux établissements publics et 
aux associations reconnues 
d’utilité publique s’occupant des 
conditions sociales et sanitaires 

 



des personnes handicapées ou 
en situation précaire.

 Les matériels éducatifs, 
scientifiques ou culturels 
importés dans le cadre des 
accords de l’UNESCO.

 

 Les biens et marchandises 
destinés à être livrés à titre de 
don dans le cadre de la 
coopération internationale, à 
l'Etat, aux collectivités locales, 
aux établissements publics et 
aux associations reconnues 
d'utilité publique, par les 
gouvernements étrangers ou 
par les organisations 
internationales.

 

 Les biens et marchandises 
relatifs aux marchés financés 
par des dons de l’Union 
Européenne

 

 Les équipements et matériels 
destinés exclusivement au 
fonctionnement des 
associations de micro-crédit.
Cette exonération est applicable 
jusqu’au 31 Décembre 2016.

Nouvelle disposition de la loi de 
finances pour l’année 2006. 
Article 7 de la Loi de Finances n°  
43-10 pour l’année budgétaire 
2011.
Article 7 de la loi de Finances n°  
22-12 pour l’année budgétaire 
2012.
Aticle 9 de la Loi de Finances n°  
115-12 pour l'année budgétaire 
2013.
L’exonération de la TVA est 
subordonné à la production d’un 
engagement sur imprimé fourni par 
les services régionaux des impôts et 
comportant le numéro 
d’identification fiscal, par lequel les 
associations de micro-crédit 
s’engagent à affecter ces 
équipements et matériels à l’activité 
prévue par leurs statuts et à les 
préserver pendant la durée prévue 
à l’article 102 du Code Général des 
Impôts.

 Les biens d’équipements, 
matériels et outillages neufs ou 
d’occasions, dont l’importation 
est autorisée par 
l’administration importés par les 
diplômés de la formation 

Nouvelle disposition de la loi de 
finances pour l’année 2006



professionnelle.

 Les biens d’équipements, 
matériels et outillages importés 
par la fondation Cheikh Zaïd Ibn 
Soltan créée par le dahir 
portant loi n°  1-93-228 du 22 
rabii I 1414 (10 septembre 
1993) nécessaires à 
l’accomplissement des missions 
qui lui sont dévolues par la loi 
précitée.

Nouvelle disposition de la loi de 
finances pour l’année 2006

 Les biens mobiliers ou 
immobiliers acquis à 
l’importation par l’agence Bayt 
Mal Al Qods Acharif en 
application du dahir n°1- 99-330 
du 11 safar 1421 (15 mai 2000) 
portant publication de l’accord 
de siège, fait à Rabat le 22 
décembre 1998 entre le 
gouvernement du royaume du 
Maroc et l’agence Bayt Mal Al 
Qods Acharif ;

Nouvelle disposition de la loi de 
finances pour l’année 2006

 Les biens et services importés 
par les titulaires d’autorisation 
de reconnaissances, de permis 
de recherches ou de 
concessionnaires d’exploitation 
nécessaires à leurs activités, 
ainsi que par leurs contractants 
et sous-contractants, 
conformément aux dispositions 
de la loi n°  21-90 relative à la 
recherche et à l’exploitation des 
gisements d’hydrocarbures.

Nouvelle disposition de la loi de 
finances pour l’année 2006

Chapitre 31 - Les engrais ;  

28.34.21.10 - nitrate de potassium à usage 
d'engrais ;

 

28.35.24.10 - phosphate de potassium à 
usage d'engrais;

 

28.35.39.10 - polyphosphate de potassium à 
usage d'engrais ;

 

26.21.90.20
26.21.90.30

- salins de betteraves ;  

28.34.22
28.34.29.10.10/90
28.34.29.90

- autres nitrates ;
 

 

 - Les animaux vivants de race 
pure des espèces :

 



01.01.10.10.00
01.01.10.20.00

- des espèces équidées 
reproducteurs de race pure ;

 

01.02.10.00.10
 
 
 
01.02.10.00.90

- des espèces bovines 
reproducteurs de race pure ;

 

01.03.10.00.10 - des espèces porcines 
domestiques, reproducteurs de 
race pure ;

 

01.04.10.10.10 - des espèces ovines 
domestiques, reproducteurs de 
race pure ;

 

01.04.20.10.10 - les caprins domestiques, 
reproducteurs de race pure ;

 

01.04.10.10.90
01.04.20.10.90

- Ovins et caprins non 
domestiques reproducteurs de 
race pure ;

 

01.05.11.10.00 - Coqs et poules d’un poids 
n’excédant pas 185 g ;

 

01.05.19.00.11 - Canetons d’un poids 
n’excédant pas 185 g;

 

0106.39.30.00 - Les autruches ;  

01.05.12.00.10 - Dindonneaux d’un poids 
n’excédant pas 185g ; 

 

01.05.19.00.23 - Pintadeaux d’un poids 
n’excédant pas 185 g;

 

01.05.19.00.29 - Oisons d’un poids n’excédant 
pas 185 g ;

 

01.06.19.11.00 - Lapereaux reproducteurs ;  

01.06.19.21.00 - Les camélidés de race pure ;  

Ex 01.06.20.91.00
 

- Tortues de mer de la pêche 
maritime marocaine ;

 

0202320000
 

- Viande hachée sous forme de 
galettes de 45g à 150g en 
sachet en polyéthylène, d’une 
teneur e, matière grasse de 
17.5% à 21%.

 

03.07.91.11.00
Ex 01.06.19
 

- Animaux de mer non 
dénommés ;
(mammifères marins, planctons,
oursins etc de la pêche maritime
marocaine)

 

 - Les produits de la pêche 
maritime marocaine :

 

03.01.10.00.90
03.01.99.90

-- Les poissons frais (vivants ou
morts), réfrigérés  ou congelés ;

 



03.02.21./22/23/29/
31/32/33/34/35/36/
39/40/50/61/62/63/
64/65.
03.02.69.00.91 à 99
 
 
 
 
 
 
 
 
 
03.03.31/32/33/39/
41/42/43/44/45/46/
49/50/60/71/72/73/
74/75/77/78.
 
03.03.79.00.91 à 99
 
 
 
 
 
 
 
 
 
03.04.10.00.11 à 19
03.04.10.00.31 à 90
 
 
 
 
03.04.20.00.91 à 99
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
03.04.90.00.21 à 90

  

03.02.70.00.90
03.03.80.00.90

-- Foies, œufs et laitances de 
poissons de mer.

 

03.06.11.00.10/90
03.06.12.00.10/90

-- Les crustacés.
 

 



03.06.13.00.11/12/
19/90.
0306.14.00.00
0306.19.00.91
Ex 03.06.21
Ex 03.06.22
Ex 03.06.23
Ex 03.06.24.00.00
Ex 03.06.29.00.10

03.07.10.10/20/30/
40/90.
03.07.21/29
03.07.31.00.00
03.07.39.00.00
03.07.41
03.07.49
03.07.51
03.07.59
03.07.91.19.00
0307.91.90.90
03.07.99.00.19
0307.99.00.90

-- Les mollusques, y compris les 
coquillages.
 

 

04.01.10.00.11/19
 
04.01.20.00.11/19
 
04.01.30.00.11/19/
20/30.
 
04.03.10.20.00
04.03.90.40.00
04.04.10.10.00
 
04.04.90.10.00

- Laits et crèmes de lait, frais, 
non concentrés ni sucrés;

 

 
Ex 04.01.10
Ex 04.01.20
Ex 04.01.30
Ex 04.02.10
Ex 04.02.21
Ex 04.02.91
Ex 04.03.10
Ex 04.03.90
Ex 04.04.90

- Laits et crèmes de lait, 
conservés, concentrés ou 
sucrés :
-- sans addition de sucre :
 
--- autres qu'en poudre ou 
granulés
 

 

 
 
Ex 04.02.10
Ex 04.02.29
Ex 04.02.99
Ex 04.03.10
Ex 04.03.90

-- avec addition de sucre :
 
--- en poudre ou granulés (dits
spéciaux pour nourrissons)
 

 



Ex 04.04.10
Ex 04.04.90

Ex 04.02.10
Ex 04.02.29
Ex 04.02.99
Ex 04.03.10
Ex 04.03.90
Ex 04.04.10
Ex 04.04.90

--- autres qu'en poudre ou 
granulés ;
 

 

Ex 04.0510.00.10
Ex 04.0510.00.90

Beurre de fabrication artisanale 
non conditionné.

Nouvelle disposition de la loi de 
finances pour l’année 2006

04.07.00.10.00 Oeufs à couver en coquilles, 
frais ou conservés de volailles 
de basse-cour.

 

0407.00.91.00 Oeufs à couver des autruches.  

04.07.00.92.00 Autres oeufs à couver.  

Ex 05.08.00 Corails et similaires et 
coquillages provenant de la 
pêche maritime marocaine et 
non travaillés.

 

05.09.00.00.10 Eponges naturelles provenant 
de la pêche maritime 
marocaine.

 

Ex 05.10.00.10.00 Ambre gris.  

Ex 05.11.91.31.00
Ex 05.11.91.90.10
Ex 05.11.91.90.90
Ex 05.11.99.90.30
Ex 05.11.99.90.90

Animaux marins de la pêche 
maritime marocaine impropres à 
la consommation humaine.
 

 

05.11.99.10.00
05.11.10.00.00

Spermes d'animaux.
 

 

Ex 05.11.99.90.90 Embryons congelés vivants 
d'animaux reproducteurs.

 

06.01.10.00.00 Les bulbes, oignons, tubercules,
racines tubéreuses, griffes et
rhizomes, en repos végétatif.

 

 
 
 
 
 
06.01.20.91.00
 
06.01.20.99.00

-Bulbes, oignons, tubercules,
racines tubéreuses, griffes et
rhizomes, en végétation ou en 
fleurs :
 
-- Orchidées, jacinthes, 
narcisses et tulipes 
-- Autres

 

06.02.10
06.02.20
06.02.30
06.02.40
06.02.90

Autres plantes et racines 
vivantes, y compris les boutures 
et greffons ;
 

 



07.0110.00.00 Pommes de terre de semence  

07.13.10.11.00
07.13.10.19.00

Pois de semence.
 

 

Ex 07.13.20 - Pois-chiches de semence ; et
- Pois-chiches à l'état naturel ;

 

07.13.31.10.00
07.13.32.10.00
07.13.33.10.00
07.13.39.10.00

- Haricots de semences.
 

 

Ex 07.13.40 - Lentilles de semences ; et
- Lentilles à l'état naturel. 

 

Ex 07.13.50 - Fèves et féveroles de 
semence ; et
- Fèves à l'état naturel.

 

07.13.90.10.00 Autres légumes à cosse de 
semence.

 

09.10.99.11.00 - Fenugrec à ensemencer.  

10.01.90.11.10
10.01.90.19.10

- Blé tendre destiné à 
l'ensemencement.

 

10.01.10.11.00
10.01.10.19.00

- Blé dur destiné à 
l'ensemencement.

 

10.01.90.11.90
10.01.90.19.90

- Méteil destiné à 
l'ensemencement.

 

10.02.00.10.00 Seigle destiné à 
l'ensemencement.

 

10.03.00.11.00
10.03.00.19.00

Orge destinée à 
l'ensemencement. 

 

10.04.00.11.00
10.04.00.19.00

Avoine destiné à 
l'ensemencement.

 

10.05.10.10.00
10.05.10.90.00
07.12.90.10.10

Maïs destiné à 
l'ensemencement.
 

 

10.06.20.10.00 Riz de semence.  

10.08.10.10.00 Sarrasin destiné à 
l'ensemencement 

 

10.08.20.10.00 Millet destiné à 
l'ensemencement 

 

10.07.00.10.00
10.08.90.81.00

Sorgho et dari destinés à 
l'ensemencement

 

10.08.30.10.00 Alpiste destiné à 
l'ensemencement 

 

10.08.90.11.00
10.08.90.19.00
10.08.90.91.00

Autres céréales destinées à 
l'ensemencement
 

 

12.02.10.10.00
12.02.20.10.00
12.04.00.10.00

Graines oléagineuses de 
semence 
 

 
 
 



12.05.10.1010
12.05.90.10.10
12.05.10.10.90
12.05.90.10.90
12.06.00.11/12/19
12.07.20.10.00
12.07.30.10.00
12.07.40.10.00
12.07.50.10.00
12.07.60.10.00
12.07.91.10.00
12.07.99.11.00
12.07.99.12.00
12.07.99.13.00
12.07.99.19.00

 
 
 
 

12.09.10/21/22/23/2
4/25/26/29/30/91/99

Graines, spores et fruits à 
ensemencer

 

07.09.90.30.90 Les olives  

Ex10.01.90.90.10
Ex 10.01.10.90.00
Ex 10.01.90.90.90
Ex 10.02.00.90.00
Ex 10.03.00.90.90
Ex 10.04.00.90.00
Ex 10.05.90.00.00
 
Ex 07.12.90.10.90
Ex10.06.10.90.10/90
Ex10.06.20.90.10/90
Ex 10.07.00.90.00
Ex 10.08.10. 90.00
Ex 10.08.90. 20.00
Ex 10.08.90.89.00
Ex 10.08.90.99.00

Les céréales destinées à la 
fabrication des farines pour 
l'alimentation humaine 
 

Nouvelle position au tarif Ex 
10.01.10.90.10/90

 - Les farines et semoules de 
céréales servant à 
l'alimentation
humaine :
 

 

11.01.00. 10.00
11.01.00.90.00
11.02.10.00.00
11.02.20.00.11/19/
91/99.
11.02.90.11.00
11.02.90.19.00
11.02.90.20.00
11.02.90.40.00
11.02.90.71.00
11.02.90.79.00
11.02.90.90.00

-- Les farines ( à l'exclusion de 
celle du riz)

 



11.03.11.00.01
Ex 11.03.11.00.09
Ex 11.03.11.00.20
11.03.11.00.41
Ex 11.03.11.00.49
Ex 11.03.11.00.50
Ex 11.03.19.10.10/90
Ex 11.03.19.20.00
Ex 11.03.19.70.00
Ex 11.03.13.00.01/20/
31/80.
Ex 11.03.19.30.00
Ex 11.03.19.50.10/90
Ex 11.09.19.90.90

-- Les semoules  

1602320000
Ex 1604200090
 

- Préparation de viande de 
poulet 
- Préparation à base de poisson 
sous forme d’un pavet 
rectangulaire de 70 grammes 

Nouvelle position : 
16.02.32.10.00/90.00

17 01 11 00 10 /90
17 01 12 00 10 /90

Sucre brut  

19.02.40.11.10/91/99
19.02.40.91.10/91/99

Couscous 
 

 

19.05.90.21.00 Pain azyme  

Ex 19.05.90.29.10
 
 
 
Ex 19.05.90.29.90

Pain constitué de farine d'eau 
contenant ou ne contenant pas 
de sel ou de levure.

 

21.02.10.00.21
21.02.10.00.29

Les levures de panification 
 

 

19.01.10.10.00
19.01.90.90.91
21.06.90.21.00
21.06.90.29.00

Laits préparés et substituts de 
lait en poudre pour l'alimentation 
des enfants 
 

 

Ex 27.12.20
Ex 27.12.90
 

Paraffines utilisées dans la
fabrication des bougies autres 
qu’à usage décoratif.

 

3004.10.20.00
3004.20.20.00
3004.32.20.00
3004.39.20.00
3004.40.20.00
3004.90.20.00

Les médicaments antimitotiques  

Ex 34.06.00.00.00 Bougies autres que celles à 
usage décoratif

 

48.01.00.10.00
Ex 48.01.00.90.00
48.02.61.11.00

Les papiers destinés à 
l'impression des journaux et 
publications périodiques ainsi 

 



Ex 48.02.61.19.00
48.02.62.10.00
48.02.69.10..00
Ex 48.02.10.00.00
48.02.54.99.10
48.02.61.92.00
48.02.62.92.00
48.02.69.92.00
Ex 48.02.54.99.90
Ex 48.02.61.99.10
Ex 4802.62.99.10
Ex 4802.69.99.10
48.02.55.99.10
48.02.56.99.10
48.02.57.99.10
Ex 48.02.55.99.90
Ex 48.02.56.99.90
Ex 48.02.57.99.90
Ex 48.02.61.99.90
Ex 48.02.62.99.90
Ex 48.02.69.99.90
48.02.58.20.00
Ex 48.02.58.99.10
Ex 48.02.58.99.90
48.02.54.99.10
Ex 48.02.54.99.90
48.02.55.99.10
Ex48.02.55.99.90
48.02.56.99.10
Ex48.02.56.99.90
48.02.57.99.10
Ex48.02.57.99.90
Ex48.05.91..90.00
Ex48.23.90.99.00
Ex48.06.10.00.00
Ex48.06.30.00.00
Ex48.10.13.40.10
Ex48.10.13.40.90
Ex48.10.13.90.10 
Ex48.10.13.90.20
Ex48.10.13.90.90
Ex48.10.14.21.00
Ex48.10.14.29.00
Ex48.10.14.40.10
Ex48.10.14.40.90
Ex48.10.14.90.10
Ex48.10.14.90.20
Ex48.10.14.90.90
Ex48.10.19.21.00
Ex48.10.19.29.00
Ex48.10.19.40.10
Ex48.10.19.40.90

qu'à l'édition, lorsqu'ils sont 
dirigés sur une imprimerie.
 



Ex48.10.19.90.10
Ex48.10.19.90.20
Ex48.10.19.90.90
Ex48.10.29.20.10
Ex48.10.29.20.90
Ex48.10.29.40.00
Ex48.10.29.60.00
Ex48.10.29.70.00
Ex48.10.29.90.00
Ex48.10.22.91.00
Ex48.10.22.99.00
Ex48.10.99.20.00
Ex48.10.99.40.00
EX48.10.99.90.20
EX48.10.99.90.90
Ex48.10.13.21.00
Ex48.10.14.21.00
Ex48.10.19.21.00484
Ex48.10.22.20.10
Ex48.10.29.20.10
Ex 48.11.90.99.00
Ex48.23.90.16.90
Ex48.23.90.49.99
Ex48.23.90.17.99

49.01.10.00.90
49.01.91.90.00
49.01.99.10.00
49.01.99.99.00

Les livres brochés ou avec 
reliures autres que de luxe
 

 

49.02.10.90.00
49.02.90.90.00

Les journaux et publications 
périodiques 

 

 Les CD-ROM reproduisant les 
publications et les livres

 

49.04.00.90.00 Musiques manuscrites ou 
imprimées, illustrées ou non ; 
autres

 

Ex 49.11.10.91.00 Les publications de 
propagandes, tels que guides, 
dépliants, même illustrées, qui 
ont pour objet essentiel 
d'amener le public à visiter un 
pays, une localité, une foire, 
une exposition présentant un 
caractère général, destinées à 
être distribuées gratuitement et 
ne renfermant aucun texte de 
publicité commerciale

 

Ex 49.11.99.99.90
 

Les mêmes publications de 
propagandes du 49.11.10.91 
(S.H) concernant le Maroc

 

Ex 71.08.12.10.00
Ex 71.08.13.10.00

Or fin en lingots ou en barres 
 

 



Ex 71.08.20.00.90

 
 
EX 84.21.29.90.00
EX 90.18.90.90.99
EX 90.18.90.90.99
EX 90.18.90.90.99
90.18.39.20.10
 
Ex 90.18.39.20.90
 
Ex 90.18.39.19.00
EX 39.26.90.90.00
 
Ex 90.18.39.19.00
EX 84.21.29.90.00
Ex 30.03.90.99.90
30.04.90.99.00
 

- Produits, articles et appareils
destinés à l'hémodialyse :
-- Dialyseurs
-- Générateur d'hémodialyse 
-- Générateur d'hémofiltration 
-- Accessoires
-- Lignes veineuses, lignes 
artérielles et leurs aiguilles
-- Lignes péritonéales, 
tubulures et leurs aiguilles ;
-- Aiguilles à fistule
-- Connecteurs de catheter, 
capuchon protecteur stérile
-- Catheter de Tenchkoff
-- Corps de pompe 
d'hémodialyse
-- Concentré d'hémodialyse et 
soluté de dialyse péritonéale
-- Poches de dialyse 
péritonéale

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les médicaments 
anticancéreux, antiviraux des 
hépatites B et C.

Article 7 de la Loi de Finances n
°40- 08 pour l’année budgétaire 
2009.

 La Fondation Cheikh Khalifa Ibn 
Zaid créée par la loi n°  12-07 
précitée, dans le cadre des 
missions qui lui sont dévolues.

Article 8 de la Loi de Finances n
°38- 07 pour l’année budgétaire 
2008.

 Biens, matériels et 
marchandises acquis par la 
Fondation Mohamed VI pour 
l’Edition du Saint Coran créée 
par le dahir n°  1-09-198 du 23 
février 2010, conformément aux 
missions qui lui sont dévolues.

Article 9 de la Loi de Finances n°  
115-12 pour l’année budgétaire 
2013.

 Les engins, équipements et 
matériels militaires, armures, 
munitions ainsi que leurs parties 
et accessoires importés par 
l’administration de la Défense 
Nationale et par 
les administrations chargés de 
la sécurité publique.

Article 8 de la Loi de Finances n
°38- 07 pour l’année budgétaire 
2008.
 
 
Article 9 de la Loi de Finances n°  
115-12 pour l'année budgétaire 
2013.

 Les biens, matériels et 
marchandises acquis par la 
Fondation Mohamed VI pour la 
promotion des œuvres 
sociales des préposés religieux, 
créée par le dahir n°  1-09-200 
du 23 Février 2010, dans le 
cadre des missions qui lui sont 

L’octroi de cet avantage est 
subordonné à la présentation d’une 
attestation d’importation en 
exonération de la TVA délivrée par 
les services de la Direction 
Générale des Impôts.



dévolues.
 

* Rubriques douanières communiquées à titre indicatif

III-04.02.02 - PRODUITS EXONERES DE LA TVA A L’IMPORTATION ET DESTINES A USAGE 
EXCLUSIVEMENT AGRICOLE

Rubriques douanières* Désignation des produits/Observations
 

 
Ex 38.08.10.10.90
Ex 38.08.10.90.00
Ex 38.08.20.10.00
Ex 38.08.20.21.00
Ex 38.08.20.29.00
Ex 38.08.20.91.90
Ex 38.08.20.99.00
Ex 38.08.30.91.90
Ex 38.08.30.99.00
Ex 38.08.90.10.90
Ex 38.08.90.90.00

Les produits phytosanitaires destinés à 
l'agriculture
 
 
 
 

Ex 84.13.70 - Les pompes à axe vertical 

84.13.70.30.00 . -Moto-pompes dites "pompes 
immergées" ou " pompes submersibles" 
entraînées par moteur électrique 
incorporé ou faisant partie intégrante de 
l'ensemble 

 - Appareils mécaniques à projeter:
 

Ex 84.24.81.00.00 -- Produits insecticide, fongicide, herbicide 
et similaires ;

Ex 84.24.81.00.00 - Autres (pivots mobiles pour l'irrigation) ;

Ex 84.28.90.80.00 - Ramasseuses chargeuses de canne à 
sucre et de betteraves ;

84.32.10.10.00 - Charrues à traction animale ;

Ex 84.32.80 - Rotavator (fraise rotative) ;

84.32.10.20.00
84.32.10.90.10/20/90

- Charrues à traction mécanique ;
 

84.32.29.90.11 - Scarificateur à traction mécanique ;

Ex 84.32.29.90.90 - Scarificateur à traction animale ;

 - Epandeurs ou distributeurs d'engrais 

84.32.40.00.11 - -à traction mécanique ;

Ex 84.32.40.00.19  

Ex 84.32.40.00.90 - -à traction animale ;



84.32.30.00.10 - Semoirs simples ou combinés ;

84.32.30.00.90 - Plantoirs et repiqueurs pour
tubercules et plants ;

Ex 84.32.80.90.39 - Cover-crop ;

Ex 84.32.80.90.31 - Sweep, rodweder (défricheuses et
débroissailleuses)

EX 84.33.59.00.90 - Ramasseuses de graines

Ex 84.33.40.00.00 - Ramasseuses presses ;

Ex 84.33.51.00.00 -Moissonneuses et moissonneuses 
batteuses ;

Ex 84.33.59.00.90  

Ex 84.36.80.00.00 - Poudreuses à semences 

Ex 84.79.89.80.00 - Ventilateurs anti-gelée 

 - Les motoculteurs :

Ex 87.01.10 -- en CKD

Ex 87.01.10 -- montés

 - Les tracteurs en CKD :

Ex 87.01.90 -- Tracteur agricole à roues ;

Ex 87.01.30 -- Tracteurs agricoles à chenilles ;

 - Les tracteurs montés :

Ex 87.01.90 -- Tracteur agricole à roues ;

Ex 87.01.30 -- Tracteurs agricoles à chenilles ;

Ex 93.03.90 - Canons anti-grêles ;

Ex 84.24.30 - Appareils à jet de vapeur utilisés comme 
matériels de désinfection des sols ;

Ex 73.10.10
Ex 73.10.29.10
Ex 96.17.00.00.20
 

- Conteneurs pour le stockage d'azote 
liquide et le transport de semences 
congelées d'animaux (numéro de 
nomenclature selon le cas).

Ex 84.32.29.10 - Chisel ;

84.32.10.90.20 - Sous-soleuses ;

Ex 84.32.29.10.00 - Cultivateur à dents

84.32.10.90.20 - Stuble-plow ;

Ex 84.32.29.10.00
 
84.32.21.00.00

- Herses ;
 

Ex 84.32.10.20.00 - Billonneurs ;

84.32.29.90.19 - Butteuses et bineuses ;

Ex 84.32.80.90.33 - Rouleaux agricoles tractés ;

Ex 84.33.52 - Batteuses à poste fixe ;

Ex 84.33.59 - Moissonneuses lieuses ;

 - Faucheuses rotatives ou alternatives et 
les girofaucheuse 



84.33.20.00.21 -- à traction mécanique ;

84.33.20.00.29 -- à traction animale ;

Ex 84.33.30 - Râteaux faneurs et les giroandaineurs ;

Ex 84.33.59 - Ensileuses ;

84.33.20.00.90 - Faucheuses conditionneuses ;

Ex 84.36.80
Ex 84.36.10

- Hacheuses de paille ;
 

Ex 84.32.80.90.31 -Débroussailleurs (à traction mécanique) ;

Ex 84.36.80 - Tailleuses de haies ;

Ex 84.33.52 - Egreneuses ;

Ex 84.33.59 - Effeuilleuses ;

Ex 84.33.53 - Arracheuses de légumes ;

 - Epandeurs de fumier :

Ex 84.32.40 -- à traction mécanique ;

Ex 84.32.40 -- à traction animale ;

Ex 84.32.40 - Epandeurs de lisier ;

Ex 84.32.80.90.32 - Les ramasseuses et/ou andaineuses de 
pierres ;

 - Matériel de traite :

84.34.10 -- Machines à traire ou "trayeurs" ;

 -- Autres équipements ;

 -- Salles de traites tractées et 
l'équipement pour salle de traite fixe ;

Ex 84.34.20 - Barattes ;

Ex 84.21.11 - Ecrémeuses centrifuges ;

 - Tanks réfrigérants :

Ex 84.18.50.90.30 -- Si le poids est inférieur à 500 kgs ;

Ex 84.18.50.90.90 -- Si le poids est égal ou supérieur à 500 
kgs ;

Ex 84.36.80 - Abreuvoirs automatiques ;

 - Matériel apicole :
-- Machine à gaufrer la cire :

Ex 84.20.10 --- calandre ;

Ex 84.36.80 --- autres.

Ex 84.21.19 - Extracteur centrifuge ;

Ex 84.19.89 - Maturateur de miel :

 -- s'il est équipé d'un dispositif thermique ;
-- si sa contenance est égale ou inférieur 
à 3000 litres :

Ex 73.10.10
Ex 73.10.29

--- s'il est en fer ou en acier ;
 

Ex 74.19.91.10.90
Ex 74.19.99.10.90

--- s'il est en cuivre
 



 - Tarières (appareils) :

Ex 84.30.41/49 -- mécaniques

Ex 82.01.90.90.90 -- à main

Ex 82.07.90 - Tarières (outils interchangeables) 

 - Les abris-serres et les éléments entrant 
dans leur fabrication.

 - Matériel de micro-irrigation par goutte à 
goutte ou matériel d'irrigation par 
aspersion ;

 Les appareils mécaniques à projeter des 
produits insecticides, fongicides, 
herbicides et similaires.

 Les polymères liquides, pâteux ou sous 
des formes solides utilisés dans la 
rétention de l’eau dans les sols(Article 7 
de la loi de finances n°  48-09 pour 
l’année budgétaire 2010)

 Le matériel génétique animal et végétal.
                   * Rubriques douanières communiquées à titre indicatif


